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Chambre des Représentants. 

St!NCE DU 2 JUILLET 1891. 

Iïèelarallen, signée 1c 2 mai t89t, entre la Belgique et la ûrande-Bretagne, 
en vue de faclllter la procédure pour le règlement des conflils entre 
pêcheurs anglais et pêcheurs belges ûnns la mer du Nord, en tl1'110rs des 
eaux territoriales, et de réduire les dommages qu'ils peuven] éprouver 11m· 
l'effet du contact de leurs appareils. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

- 
MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de la Législature la déclaration 
intervenue le 2 mai dernier, entre la Belgique et la Grande-Bretagne, au 
sujet de la pêche dans la mer du Nord. 

Bien que les conflits deviennent de plus en plus rares, la pratique a cepen 
dant révélé qu'il serait désirable de remédier à certains griefs qui s'étaient 
fait particulièrement jour dans les relations entre pêcheurs belges et pêcheurs 
anglais. 

C'est ainsi que les premiers se plaignaient de frais inutiles et vexatoires qui 
résultaient pour eux de la non-comparution des témoins anglais; cette non 
comparution amenait, il est vrai, leur acquittement, mais ils n'en avaient pas 
moins dû quitter les lieux de pêche et perdre des journées de travail pour se 
trouver à l'audience. 
Les articles 1, 2 et 5 empêcheront le retour de ces plaintes; ils édictent en 

outre des mesures propres à garantir les pêcheurs contre des poursuites 
téméraires. 

De leur côté, les Anglais ne cessaient de faire entendre des doléances au sujet 
du peu <lesouci que les Belges mettaient à diminuer l'étendue du dommage 
provenant des rencontres en mer; lorsque le chalut avait traversé le cable de 
la tessure du harenguier, ils ne s'efforçaient pas de le relier, exposant ainsi 
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ce dernier à perdre une partie de S('S filets. Ces doléances ont été reconnues 
fondées par la Commission d'enquête de 1888 (Rapport, p, 97). 

L'article 4 fait droit au vœu qu'elle a émis à cet égard. 
L'article 5 a pour but de faciliter: en cas de dommage reconnu, l'alloca 

tion d'une juste indemnité et son recouvrement. 
La sanction prévue à l'article 6 fait l'objet de l'article 7 du projet de loi 

pénale dépose aujourd'hui même et destiné à remplacer la loi du 8 janvier 
1884. 

La Chambre voudra bien réserver un accueil favorable à cet acte diplo 
matique qui, j'en suis convaincu, améliorera encore la situation dans la mer 
du Nord. 

Le Ministre des A.ffaires Êtrangère3, 
Le Prince DE CHIMAY . 

••••••• 
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PROJIT Dl LOI, 

l~EOPOLD II, 
1\01 DE" BELGES, 

Sur la proposition de Notre ~linislre des ~lfaires Élrau 
gères, 

Nous AVONS ARRtrt ET ARRtl'OI'lS : 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter en Notl'e nom, aux Chambres législatives, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La déclaration signée le 2 mai i 891 entre la Belgique et 
la Grande-Bretagne, en vue de faciliter la procédure pour le 
règlement des couflits entre pêcheurs anglais et pêcheurs 
belges dans la mer du Nord, en dehors des eaux territoriales, 
el de réduire les dommages qu'ils peuvent éprouver par l'effet 
du contact de leurs appareils de pêche, sortira son plein el 
entier effet. 

Donné à Laeken, le 30 juin 1891. 

LtOPOLD. 

PAR LE Rot: 

Le Ministre de, Affaire• Étrangères, 
Le Prince Di CHUlA Y. 
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Déclaration concernant la pêche dans la mer 
du Nord. 

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des 
Belges cl le Gouvernement <le Sa ~lojeslé la 
Reine du Royaume-Uni de la Orande-Bretagne 
et d'Irlande, voulant faciliter la procédure 
pour le règlement des conflits entre pêcheurs 
belges et pêcheurs anglais dans la mer du Nord, 
en dehors des eaux territoriales, et atténuer 
autant que possible les dommages qu'ils 
peuvent éprouver lorsque leurs appareils de 
pêche viennent en contact, sont convenus des 
dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIKR. 

Chaque fois qu'une plainte entratnant une 
réclamation du chef de dommages sera formu 
lée par un pêcheur de l'un des deux pays 
contre un pêcheur de l'autre pays, elle sera 
transmise pour enquête préliminaire - en Bel 
gique à une commission composée de deux 
fonctionnaires au moins, désignés par le Minis 
tre des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes. - dans le Royaume-Uni, à une com 
mission composée également de deux fonction 
naires au moins, désignés par le Boanl of 
Trade ; ces fonctionnaires feront leur enquête 
à l'cndrolt où les allégations des plaignants 
pourront être le plus facilement vérifiées. 

AnT. 2. 

Aucune plainte ne sera transmise, suivant 
le cas, soit au Gouvernement belge, soit ou 
Gouvernement britannique, à moins : 

i • Qu'elle ne soit reconnue fondée par ln 
Commission; 

2° Que les pêcheurs désignés par ln Commis 
sion ne s'engagent a comparaître personnelle 
ment dans le cas où ils seraient appelés à 
donner leur témoignage. 

ART. 5. 

Les plaintes seront accompagnées : 

t • D'un rapport de la Commission d'enquête; 

2• Wun certificat émanant de cette commis- 

DeelaratJoo respecUnJ the North sea 
flsherles. 

The Govcrnment of His Mnjcsty the King of 
the Belgians and the Government of lier &111- 
jesty the Queen of the United Kingdorn of 
Great Britnin and lreland, belng desirous of 
simplifying the procédure for the seulement 
of differenees betwccn belgian and british 
fishermcu in the North see outside territorial 
waters, and of rcducing as mueh as possible 
the injuries thcy may sustain from the fouling 
of their fishing gear, have agreed upon the 
following provisions : 

ARTICLE FIRS't. 

Whenevcr a eornplaint involving a claim 
for damages shall be preferrcd by n fisherman 
of one of the Iwo countries against n fishermon 
of the other country, it shall be rcferrcd for 
prcliminary enquiry, - in Belgium to a com 
mission cornposed of, at Ieast, two officer1 
appointed by the l\Jinisler of Rnilways, Posts 
and Telegraphs, - in the United Kingdom to 
a commission also composcd of, at least, two 
officcrs appointed by the Board of Trade; 
these officcrs shall hold their inquiry nt the 
place whcrc the allegations of the complainants 
ean most easely be vcrified. 

AnT. ~- 

No complnint shall be transmitted either to 
the belgian or to the british Government, u 
the case may be, unlcss : 

t 0 The commission bas recognized it as well 
foundcd; 

2° Such fishermen os ore speeified by the 
Commission engage thcrnselves to appear in 
pcrso11e in case they should be summoned to 
give evidence, 

An. 5. 

The complainls must be aceompanied by: 

1 • A report from the Commission of in 
quiry; 

!i' A certiûeate from this Commission, 
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D~claraUon concernant ln pèche <tans la mer 
du Nord. 

sion et constatant l'appartenance de l'appareil 
de pêche perdu ou endommagé; 

5° D'un certificat dressé piu· un expert 
nommé suivant le cas, soit par le l\Iinistrc des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes de 
Belgique, soit par le Board of Trade cl portant 
estimation de la valeur du dommage. 

Ces certilicats, transmis par la voie diploma 
tique feront foi jusqu'à preuve du contraire. 

AnT. 4-. 

Lorsqu'un pêcheur s'embarrassera d'une 
façon quelconque dans l'appareil de pêche 
d'un autre pêcheur ou traversera cet appareil, 
il prendra toutes les mesures nécessaires pour 
réduire au minimum les dommages qui peuvent 
en résulter pour l'appareil ou le bateau de 
l'autre pêcheur. 

ART. D. 

Dans le Royaume de Belgique, le tribunal 
saisi d'une infraction à la Convention du 
6 mai 18o2 sur la pêche dans la Mer du Nord 
ou i1 l'article '• de la présente Déclaration, 
pourra adjuger des dommages-Intérêts i1 la 
requête de la partie lésée cl sur la poursuite 
du Ministère public. 

L'exécution des con damna Lions aux dom 
mages-intérêts sera poursuivie à la requéte du 
.Ministère public par l'administration de l'enre 
gistrement qui fera l'avance des frais, el s'en 
remboursera suivant les formes de droit sur les 
condamnés. 

Dans le Roya urnc-U ni, le tribunal devant 
lequel des poursuites sont intentées du chef 
des infractions ci-dessus pourra, à l'interven 
tion du Ministère public, sur la requête de la 
partie lésée, adjuger des dommages-intérêts, et 
le Ministère public recouvrera, fi ses propres 
frais, sur les parties responsahles, la somme 
ainsi allouée, ou la partie de celle somme qu'il 
sera possible de recouvrer. 

Le montant des dommages-intérêts recouvrés 
comme il est stipulé ci-dessus, sera transmis 
sans frais fi ln partie lésée par la voie diplo 
matique. 

Declal'alloo respecttng the Noa·tb sea 
ûsnertes. 

vcrifying the ownership of the lost or injured 
fishing genr, 

3° A certiûcate of an expert norninated, (as 
the case may be) in Belgium by the i\liniste1· 
of Railways, Posts and Tclcgrafs, in the United 
Kingdom by the Board ofTrade, and giving 1111 
estirnate of lite damages in moncy value. 
These ecrtificates must oc forwarded through 

the proper diplomatie ehannel, and shall be 
rcceived as cvidcncc unless the contrsry is 
proved. 

AnT. i. 

Whcn a flsherruan fouis or otherwise inter 
feres with the fishiog gcar of another fisher 
man, he shnll takc ail nccessary mensures for 
rcducing to a minimum the injuries which 
may rcsul t to the gear or to the boat of the 
other fisherrnan. 

Anr.15. 

ln the Kingùom of Belgium the tribunal 
wich lias cognizance of an infraction of the 
North Sea Fishcrics Convention of the 61b 

i\Jay ·1882,or of article 4 of the présent Decla 
ration, shall be cmpowered to awarù damages 
or injury Lo person or propcrty nt the rcquest 
of the injurcd party and al the suit of the 
Ollicial Prosccutor. 
The cxccution of awards of do mages shall be 

efleeted, on the application of the Ofliciul Pro 
sccutor, by the competentadrninistration whicb 
will advance the costs and rccover them from 
the condcmncd parties according Lo the usual 
process of law in such cases. 

In the United Kingdom, the Cou1·1 before 
which procccdings arc tnken for the above 
mentioncd infractions shall be cmpowercd, at 
the suit of the Official Prosecutor, on the 
requcst of the injured party, Lo award damages 
for injury to pcrson or property, and the 
Official Prosecutor shall, at his own cost, 
rccovcr the sum so awarded, or so much the 
of us is possible from the parties liahle, 
The amount of damages recovered, 11s stipu 

Iatcd above, shall be rcmiued frce of cost, to 
the injured party through the proper diplo 
matie chnnnel. 
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Dttlaratlon eoncernant la p~che dan11 la mer 
du :Nord. 

ART, 6. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
h prendre ou à proposer i1 leurs législatures 
respectives, les mesures nécessaires pour assu 
rer l'exécution de la présente Déclaration, et 
notamment pour faire punir, soit de l'empri 
sonnement, soit de l'amende, soit de ces deux 
peines, ceux qui contreviendraient à l'article 4. 

ART. 7. 

La présente Déclaration sera ratifiée. Les 
ratifications seront éd,angées À Bruxelles dans 
le pJus bref délai possible. 

AR-r. 8. 

La présente Déclaration entrera en vigueur 
à l'époque dont conviendront ultérieurement 
les Hautes Parties Contractantes. 

Elle restera en vigueur pendant trois ans à 
dater de cette époque, et dans le cas où aucune 
des Hautes Parties Contractantes n'aurait noti 
fié douze mois avant l'expiration de ln dite 
période de trois ans son intention d'en faire 
cesser les effets, elle continuera a rester en 
vigueur une année, et ainsi de suite d'année en 
année. 
En foi de quoi les soussignés, Ministre des 

AfTaires étrangères de Sa Majesté Ie Roï des 
Belges et Envoyé extraordinaire et l\linistrc 
plénipotentiaire de Sa lUajesté la Reine du 
Royaume-Uni de la Gronde Bretagne et d'Ir 
lande à Bruxelles, ont dressé Ia présente Déela 
tion, en double, et l'ont revêtue du cachet de 
leurs armes. 

Pait à Bruxelles, le 2 mai 1891. 

(L. S.) Le Prince de CHr•u. 

Declaratlon respeetlng lhe 1".orth 11ea 
ûsher tes. 

ART, 6. 

The High Contrecting Parties engage to take, 
or to propose to their respective Iegislatures, 
the necessary mensures for ensuring the execu 
tion or the prescrit Dcelaration, and cspecially 
for punishing, either by fine or emprisonment 
or both, persona who may contravene article 4-. 

Anr. 7. 

The présent Déclaration shall be ratifier! and 
the ratifications shall be exchangcd et Brussels 
as soon as possible. 

AllT. 8. 

The prcscnt Declaration shall corne into 
force at a date to be agreed upon subsquently 
by the High Contracting Parties. 
It shall rernnin in force for three years from 

that date and in the event of ncither of the 
High Contracting Parties having notified twelvc 
months before the expiry of the said period of 
three years their intention of terminating it, it 
shall continue Lo remain in force for a yesr, 
and so on from year to year. 

In witnes where of the undersigned, Minis 
ter for Foreign Aff airs of His l\fajcsty the King 
of the Belgians, and the undersigned, Eovoy 
extmordlnary and i\Jinistr.r plenipotentiary at 
Brussels of Her l\tajcsty The Quccn of the 
United Kingdom of Great-Britain and Ircland, 
have drawn up the présent Deelarntion in 
duplicate and have affixed thereto the seals of 
their arms. 

Done at Brussels, the 2d of may 1891. 

(L. S.) VIVIAN. 


